
 
COMPTE-RENDU BUREAU EXECUTIF 

Du 22 avril 2026 à Besançon  
 

Présents : Philippe Bucaille, Jean-François Ducrot, Jean-Philippe Gauthier, Éric Pihet, Jean-Paul Ponchon, 
Gilles Zoppi, François Toscano. 
Absents excusés : Bruno Chaignon, Valerie Perrenoud, Benoit Cordier. 
Invitée présente : Claire Hassenfratz 
Invité absent : Eric Mezier 
 
1. Accueil + émargement  

  
o Point sur les excusés : 

▪ V. Perrenoud, B. Chaignon, B. Cordier 
 
o Belles organisations 

▪ Classique Grand Besançon Doubs, Tour du Jura (Jura Cyclisme), Coupe de France BMX Vesoul 
(CCPVHS), Route de l’Est à Sainte-Marie (VC Montbéliard), Challenge Nord Est BMX à Tavaux (AC 
Damparis-Tavaux R) 

o Performances : 
▪ Victoire de M. Ragot-Richard (BMX Besançon) sur la 3ème manche de la Coupe de France à Vesoul  
▪ BMX Besançon prend la tête de la Coupe de France 
▪ Cf document joint établi par Ph Bucaille (résultats BMX) 

 
o Date prochain BE : mercredi 27 mai  
o Date prochain CA : mercredi 10 juin 
     
2. Validation du compte-rendu du BE du 18 mars           
o Envoyé le 10 avril (désolé pour le retard) - Adopté à l’unanimité 

 
3.   Intervention MTT 

                                                                                        
o Actions ETR : forte activité 
 

- Détection régionale U17 route garçons : 14 et 15 mars Dijon et Besançon 30 athlètes) → constitution 
du collectif U17 à la suite des résultats 

- CDF U19 route Pévèle 4-5 avril : Julien Breugnot 3ème – Robin Brugier 4ème 
- Stage U17 route 15 et 16 avril (10 athlètes) 
- Stage U19 route 13 et 14 avril (8 athlètes)  
- Détection régionale U15-U17 route femme 14 avril (15 athlètes) 
- Stage U15 VTT 14 avril (8 athlètes : 2F – 6G) 
- Stage U17 VTT 13 et 14 avril (8 athlètes : 2F – 6 G) 
- Stage Gravity (U17 + U19) 15 avril Mont Poupet (10 athlètes : 3 F – 7 G) 
- Coupe de France VTT Guéret Collectif régional U15 17 au 19 avril (8 athlètes : 2F – 6G – 5ème Zélie 

Cuche) => Première région à déployer ce type d’action, avec le soutien et les félicitations des 
entraîneurs nationaux VTT présents sur place, communication aux autres régions. 

- Route de l’Est – Collectif féminin : 29 mars (Louane Famy 2ème U15-U17 -Lucie Busschaert 2ème U19) 
et 19 avril (Victoire Louane Famy – maillot leader) 

- 2 Coupes de France : Machecoul 28–29 mars et Vesoul 25-26 mars :  équipe Avenir (3 finales : Roman 
Lang et Noémie Guenau) 

- Stage Sarrians 9 avril : équipe Avenir  



- CDF Manche Piste : 1 candidate Eyrine Frossard Pas d’accompagnement ETR prévu pour l’instant 
Le CR apportera une aide logistique matérielle. 

 
o Préventions : 
 

- Soirée Webinaire Préventions à destination de l’ETR, des clubs, encadrants, CD et dirigeants : 26 
mars (43 inscrits – une trentaine de participants) 

- Violences : par Raphaël Meiss DRAJES (Pôle Sport – référent Dopage et prévention) lors du stage U19 
route et U17-U15 VTT 14 avril (25 athlètes) 

- Dopage : par Claire Hassenfratz lors du stage U19 route et U17 VTT et lors du déplacement à Guéret 
avec les VTT U15 13 et 18 avril (25 athlètes) 

 
o Pôle Espoir : 

▪ Besançon : 11 candidatures (2 sorties ?) => Zélie Lambert réintègre le pôle  
▪ Dijon : 24 candidatures - Test pour entrer au pôle 22 avril :  9 athlètes retenus 

pour une 1 place disponible 
o Autre :  

- Championnat inter- régions piste BFC/GEST : 27 juin à Commercy : U15 à Open/ Master à valider 
- Claire prend contact avec le comité GE pour définir les modalités et rappellera que les U15 ne 

peuvent pas participer au championnat 
- Document explicatif formations fédérales + dates des sessions en BFC : A publier et envoyer à tous 

les clubs 
- Réflexion sur le renforcement du staff BMX afin d’épauler Damien Ethalon lors des stages régionaux 

et des compétitions, compte tenu du faible nombre d’encadrants diplômés disponibles. Recours 
possible à un stagiaire DEJEPS BMX, avec l’ouverture prévue d’une session par le CREPS en 2027 : à 
étudier  

- Claire et Eléonore se proposent de rencontrer les CD afin de mieux cerner leurs activités sportives 
et développement – Idée à concrétiser avec Eric Pihet (Idée de rencontre entre le CR et les CD déjà 
évoquée par le passé) 

 
 
4. Vie du Comité Régional       
        
o Réorganisation des différentes Commissions                                          
 

▪ Pas d’évolution depuis le dernier BE – Courrier de B. Cordier aux Commissions pour effectif réel ? 
▪ Commission Gravel : 

✓ Nomination de Florent Thévenin à la tête de la Commission, après la démission de 
Maximilien Douvre : Adopté à l’unanimité 

✓ Présentation très structurée de ses projets 
✓ Connaissance parfaite de la discipline en pleine expansion 
✓ Déjà en cours de composition de la commission, celle-ci doit comporter au moins un 

membre élu au CA, les autres membres sur proposition de F. Thévenin seront nommés par 
le BE.  

✓ Budget : 5000 € pour l’exercice 2026 Adopté à l’unanimité 
✓ Florent Thévenin, non élu sera invité aux prochains CA 

 
 
o Point RH                                                                                                            
                                                                                    

▪ Point sur la dernière réunion RH Partners / AFDAS /CR (E Pihet – JP Gauthier) : Une réunion de 
synthèse a été programmée par Mr Frenaisin en compagnie de Mme Delerue, conseillère emploi 
formation de l’AFDAS, pour présenter ses travaux. Ph. Frenaisin consacrera 1 journée ½ pour 
présenter les entretiens et coconstruire les fiches de poste et activités de nos secrétaires 
administratives. 

 



▪ Point sur le paiement des heures sup et/ou la récupération (mail Prêt pour l’Emploi) Se reporter à 
la réglementation en matière d’heures sup – éventuellement prendre contact avec des 
professionnels du sujet : Vigilance à apporter sur ce sujet et éviter des paiements trop 
conséquents. Revoir également le système de compensation  

▪ Mise en place nécessaire des horaires variables : à retravailler avec les salariées  
▪ Début des entretiens très prochainement : 30 avril pour Eléonore 

 
 
o TEP DEJEPS VTT (mail l. Guéraud) 

▪ Deuxième session prévue du 26 au 28 aout aux Saisies : présence d’une personne du staff du 
Comité régional comme indiqué dans la convention 

▪ Le CR ne sera pas présent en mai   
 
o Coupe de BFC VTT        

▪ Ajout de la mention : « Le règlement fédéral en vigueur s’applique aux coupes régionales BFC » 
dans le règlement des coupes régionales de VTT en Bourgogne-Franche-Comté : Cf caméra GoPro 
interdites  

▪ Adopté à l’unanimité  
 
 
5. Point Financier  
 
o Situation financière cf documents joints  
o Point ANS – Réunion de la Commission prévue le 26 mai pour gestion des dossiers  
 
6. Point Arbitrage et calendrier         

                                                                                            
o Homologations 
 
o Course « arrêtée » à Arc-les-Gray 

▪ Terminologie à adopter (Cf mail du Secrétaire Général de la FFC), et non pas annulée, car le départ 
a eu lieu. Le CR communiquera en ces termes « Course arrêtée à la suite d’un accident grave ». 

▪ Remboursement des engagements : Le BE prend la décision, à l’unanimité, de ne pas procéder au 
remboursement des engagements et regrette l’attitude de certains cyclistes sur cette épreuve. 

 
o Affaire Belair (licencié dans le 77) 

▪ Catégorie  
✓ Open 1 en 2024, Open 3 en 2025, Access 1 en 2026 ! 

▪ Harcèlement : JP Gauthier procédera à un signalement sur le site dédié 
▪ Mise en danger  

✓ Courrier du père : tentative de provoquer volontairement la chute de Gabriel Marie 
✓ Témoignage écrit d’un autre coureur 
✓ Belair déjà auteur de faits similaires par le passé (témoignage de 2018) 
✓ G. Zoppi écrira au Président du CR IDF pour relater les faits et voir quelle est la suite à 

donner. 
✓ Incident grave sur une épreuve BMX à Tavaux : Insultes portées par des parents sur le corps 

arbitral à la suite d’un carton rouge distribué sur l’enfant (U11) (La maman est de surcroît 
commissaire). Un rapport est transmis au CR du Grand Est dont est issue la famille pour la 
suite à donner.  

 
 
o Point sur les candidatures pour les Championnats BFC CX 

▪ En attente du dossier du SCO Dijon : besoin d’information sur une simplification de 
l’organisation. Le SCO Dijon ne peut pas organiser sur 2 journées consécutives. 
Communication à faire au SCOD sur un projet de programme sur une seule journée 
(rationalisation des catégories)  

▪ CC Varennes-Vauzelles a retiré sa candidature  



▪ Pas d’autre candidat 
 
o Rappel des règles sur les Equipes Mixtes de Clubs  

▪ Titre II, 2.1.2, page 13 (Cf document joint qui rappelle les règles en vigueur notamment l’obligation 
pour les coureurs d’une entente d’appartenir à un même CR   

▪ Point de vigilance à apporter en amont de l’organisation d’épreuves type Comté Petite et Tour 
ComCom par le corps arbitral et l’organisateur 

▪ Plusieurs points ne sont jamais respectés 
 
o Validation des devis « transpondeurs » pour les Championnats Route et Avenir et du parcours pour les 

Elites (dossier envoyé par la RO Noidans). 
 
7. Développement  

 
o Synthèse Actions et projets Eléonore. Cf document joint 
 
 
8. Sujets divers       

                                                                                                                  
o Point statistique à date : cf. document joint 
 
o Conseil National des Jeunes (10 garçons et 10 filles) 

▪ Voir courrier du président de la FFC :  Le CR transmet l’information aux clubs : La synthèse et le 
choix des candidats se fera au niveau fédéral 

o Point « déménagement. Eric PIHET présentera aux salariés le choix de meubles pour terminer 
l’aménagement des bureaux et garage 

o Point « habillement » et conditions de commande :  Eric PIHET fait appel à un 2ième prestataire pour 
devis  
 

o Question de Damien Ethalon rapportée par Ph Bucaille : Subvention demandée pour l’équipe BMX 
Avenir pour participation à 2 manches de la coupe d’Europe, L’équipe Avenir disposant d’un budget 
propre cette demande est refusée par le BE.  

 
 
 
Fin de séance à 23h30 
 
 
 
 

Le Président      Le Secrétaire 

G Zoppi       JP Gauthier 

 



RESULTATS BMX 
 
Manche 1 Coupe de France Machecoul 
 
Femme 17+ 5 PILARD Lou BMX BESANÇON 54P 
 
Homme 17/24 2 FERNANDES Mathis CC PAYS VESOUL HTE-SAONE 28F 
Homme 17/24 3 CATTET Jules BMX BESANÇON 
 
U19 Homme 6 HEITZ Antoine AVENIR BMX BESANÇON 859 
 
ELITE FEMME 5 MOUGEY Laura DN WORK4CAD GRAND BESANCON 501 
ELITE HOMME 7 RAGOT RICHARD Mathis DN WORK4CAD GRAND BESANCON 5 
 
Manche 2 Coupe de France Machecoul 
 
U15 Fille 7 BIROT Fara B.C.SAULON LA CHAPELLE 68B 
U15 Garçon 7 CHAILLARD Flavio CC PAYS VESOUL HTE-SAONE 84C 
 
Femme 17/24 4 PILARD Lou BMX BESANÇON 54P 
Homme 17/24 2 FERNANDES Mathis CC PAYS VESOUL HTE-SAONE 28F 
 
Garçon U17 4 LANG Roman EA BMX BOURGOGNE FRANCHE 77L 
 
U19 Femme 5 PARROD Lilou AVENIR BMX BESANÇON 805 
U19 Homme 3 HEITZ Antoine AVENIR BMX BESANÇON 
 
ELITE FEMME 2 SMULDERS Merel DN WORK4CAD GRAND BESANCON 22 
ELITE FEMME 6 MOUGEY Laura DN WORK4CAD GRAND BESANCON 501 
 
ELITE HOMME 8 RENCUREL Jérémy DN WORK4CAD GRAND BESANCON 82 
 
Manche 3 Coupe de France Vesoul 
 
U15 Fille 8 BIROT Fara B.C.SAULON LA CHAPELLE 68B 
U15 Garcon 3 CHAILLARD Flavio CC PAYS VESOUL HTE-SAONE 
 
Femme 17+ 5 PILARD Lou BMX BESANÇON 54P 
Femme 17+ 6 BUTHION Jade BMX BESANÇON 93B 
 
Homme 17/24 3 FERNANDES Mathis CC PAYS VESOUL HTE-SAONE 
Homme 17/24 4 CATTET Jules BMX BESANÇON 
 
Homme 30+ 4 RONDOT Benjamin BMX BESANÇON 09R 
 
U17 Femme 6 GUENEAU Noémie EA BMX BOURGOGNE FRANCHE 



U17 Homme 8 LANG Roman EA BMX BOURGOGNE FRANCHE 77L 
 
U19 FEMME 5 PARROD Lilou AVENIR BMX BESANÇON 805 
U19 HOMME 4 FISCHER Swen AVENIR BMX BESANÇON 808 
 
ELITE FEMME 3 SMULDERS Merel DN WORK4CAD GRAND BESANCON 22 
ELITE FEMME 7 MOUGEY Laura DN WORK4CAD GRAND BESANCON 
 
ELITE HOMME 1 RAGOT RICHARD Mathis DN WORK4CAD GRAND BESANCON 
ELITE HOMME 2 JACQUET Mathis DN WORK4CAD GRAND BESANCON 502 
 
Manche 4 Coupe de France Vesoul 
 
U15 Fille 4 BIROT Fara B.C.SAULON LA CHAPELLE 68B 
U15 Garcon 6 CHAILLARD Flavio CC PAYS VESOUL HTE-SAONE 84C 
 
Femme 17+ 3 PILARD Lou BMX BESANÇON 54P 
 
Homme 17/24 4 CATTET Jules BMX BESANÇON 
Homme 17/24 6 WROLYK Célestin B.C.SAULON LA CHAPELLE 
Homme 17/24 7 FERNANDES Mathis CC PAYS VESOUL HTE-SAONE 
 
U19 FEMME 8 PARROD Lilou AVENIR BMX BESANÇON 805 
U19 HOMME 8 FISCHER Swen AVENIR BMX BESANÇON 808 
 
ELITE FEMME 3 SMULDERS Merel DN WORK4CAD GRAND BESANCON 22 
 
ELITE HOMME 2 JACQUET Mathis DN WORK4CAD GRAND BESANCON 502 
ELITE HOMME 4 RENCUREL Jérémy DN WORK4CAD GRAND BESANCON 
ELITE HOMME 8 JUPILLE Baptiste DN WORK4CAD GRAND BESANCON 512 
 
COUPE EUROPE VERONE MANCHE 1 
 
Rien 
 
COUPE EUROPE VERONE MANCHE 2 
 
Homme Junior 3 Antoine Heitz 
Elite Femme 5 Merel Smulders 
 
COUPE EUROPE Tiel MANCHE 3 et 4 
 
Rien 
 



31 03 25 31 03 26

Cpte 45 25 678,56 21 937,77

Cpte 60 49 451,49 40 125,15

Cpte 09 310 000,00 310 000,00

TOTAL 385 130,05 372 062,92

PRÊT BANCAIRE 94 571,01 31 634,03

CAISSE AU 31 03 2026 : 255 €

Créances au 31 03 25 Créances au 31 03 26

Clubs 18 921,00 14 991,00

N-1        2024/2025 01/03/2025 au 31/03/2025 01/11/2024 au 31/03/2025

Dépenses 98 569,30 619 107,74

Recettes 108 369,21 645 379,21

26 271,47

N          2025/2026 01/03/2026 au 31/03/2026 du 01/11/2025 au 31/03/2026

Dépenses 107 389,34 671 524,18

Recettes 110 389,23 683 806,59

12 282,41

SITUATION FINANCIERE COMITE

31 03 26



 

Route  2026     MAJ – 1er février 2026 
13 

Réglementation Equipes Mixtes de clubs U19 et catégories Elite/Open/Access dans les 
épreuves régionales (cf dernier paragraphe) – cette réglementation concerne les épreuves 
FFC et non les épreuves internationales (UCI) :  
 
✓ Maximum de coureurs dans l’équipe mixte de clubs = identique à la réglementation de l’épreuve 
concernée pour ne pas concurrencer les structures composées exclusivement de U19 issus du 
même club. 
✓ Une équipe mixte de clubs est composée exclusivement de coureurs provenant de différentes 
équipes ayant  droit de participer suivant l’article 2.1.4, mais dont l’équipe n’est pas engagée dans 
la course (club, sélection départementale ou régionale) issus du même club. 
 
✓ Un minimum de 2 clubs sans maximum de clubs dans la composition de l’équipe. 
✓ Les coureurs devront porter un maillot spécifique identique. Ce maillot représentera les 
couleurs de l’équipe mixte de clubs constituée, sur lequel des sponsors spécifiques pourront 
figurer. La maquette de ce maillot devra être validée par les instances fédérales et devra être 
différente du maillot d’un des clubs constituant l’équipe mixte de clubs. Dans le cas où il n’existe 
pas de maillot spécifique à l’équipe mixte de clubs, le maillot pourra être celui de la structure 
départementale et / ou régionale, sous réserve de l’accord des entités respectives. 
Il ne pourra en aucun cas s’agir d’un maillot national. 
 
✓ Le titre et la composition de l’équipe devront être validés à chaque épreuve. L’appellation de 
l’équipe mixte de clubs (EMC) utilisée sur tous les engagements devra commencer par « EMC » 
suivie du choix d’un nom validé par le Comité Régional. 
 
✓ L’équipe mixte de clubs devra faire appel à des coureurs appartenant uniquement au même 
comité régional 
✓ Les coureurs prenant part à une équipe mixte de clubs doivent présenter l’accord écrit du 
manager de la structure ET/OU du Président du club dont ils dépendent. 
✓ Participation : en complément des épreuves internationales, les équipes mixtes de clubs U19 
pourront participer aux épreuves nationales U19 d’une journée (1.14) et les épreuves nationales 
par étapes (2.14). 
La participation sur les Coupes de France U19 relève du règlement particulier de l’épreuve. 
 
✓ Sur les épreuves régionales, la participation de ces équipes mixtes de clubs est autorisée mais 
reste soumise à la validation par le comité régional de l’épreuve. 
 
✓ Une équipe mixte de clubs est considérée comme une équipe étrangère si la majorité des 
coureurs qui   la composent est de nationalité étrangère. 
L’intégration de coureurs (français ou étrangers) licenciés dans une structure étrangère n’est pas 
possible. 
Cf base de l’article 2.1.7 « Une sélection régionale ou départementale ne peut incorporer de 
coureur de nationalité non française ». 
Un coureur étranger licencié dans une structure française reste possible. 
 

 ✓ Une équipe mixte de clubs est composée exclusivement de coureurs qui ne proviennent pas     
d’équipes déjà engagées dans la course (club, sélection départementale ou régionale). 
Une équipe mixte de clubs est composée exclusivement de coureurs provenant de différentes 
équipes ayant droit de participer suivant l’article 2.1.4, mais dont l’équipe n’est pas engagée dans 
la course. 
Cas particuliers : un club ne pourra pas être représenté dans deux structures différentes 
(Sélection ou Equipes Mixtes de clubs) – Cf Article 2.1.7 – Equipes à intérêts communs. 
Exemple : le club de ne pourra pas avoir un coureur dans une sélection régionale et un coureur 
dans une sélection départementale et / ou équipe Mixte de clubs. 

 ✓ Les engagements devront être réalisés par le comité régional (siège de l’équipe mixte de clubs) 
via l’outil  Cicle Web. 
✓ Dans le respect de la réglementation des équipes mixtes U19 (cf articles ci-dessus), la 
constitution d ’équipes mixtes de clubs dans les catégories de licences Access/Open/Elite est 
autorisée dans les épreuves par étapes des calendriers régionaux et interdite dans les épreuves 
d’une journée des calendriers régionaux. Pour le calendrier national (épreuves d’une journée et 
épreuves par étapes), la constitution d’équipes mixtes sur ces catégories de licences 
Access/Open/Elite est interdite.  



Point Développement compte rendu BE 18.03.2026 
 
Point SRAV Macon :  

- 19 classes calée sur 27 participantes au projet de SRAV de la MBA. (soit 
environ un gain de 20 000€ pour le CR sur cette action). 1 classe réalisée en 
novembre 2025 + 3 classes réalisées en janvier 2026.  

- Simon HUOT en renfort d’Eliott BAUD sur 1 classe (soit environ un gain de 1 
200€ pour le CR).  

- Déplacement Eléonore 20 et 27 mars 2026 pour du bloc 3. 
 
SRAV :  

- Possible création d’une formation initiale au SRAV portée par le CR en octobre 
2026 à Saint-Vit (cf : celle de l’an dernier) :  

o 4 jours, vendue 250€ par personnes, pour un groupe de 12 personnes 
(soit environ un gain de 3 000€).  

- Semaine SRAV avec le DEJEPS du 1 au 5 juin 2026 – Avec Laurent Gueraud 
et Alexis Brodbeck à l’école Brossolette.  

- Intervention pour deux classes à Ecole Valentin, gain à hauteur de 1 450€ pour 
le CR et une classe à Beure, gain à hauteur de 750€ pour le CR (réalisés par 
Alexis). 

 
EFC :  

- Visite du VTT Diges Puysaye le 7/03 pour validation de la labellisation.  
- Problème labellisation Grand Besançon Bike Academy à cause des diplômes 

fédéraux (résolu par Claire).  
- Réception des nouveaux kits de labellisation pour les clubs prévue courant mai 

(selon annonce de la DTN).  
 
Stage Développement :  

- Stage VTT Enduro à Autun du 16 au 19 avril 2026 complet (que des supers 
retours des parents et des jeunes).  

- Stage VTT DH de Métabief du 10 au 12 juillet complet.  
  
Féminisation :  

- Projet d’animation lors des étapes 3 et 4 du Tour de France Femmes (cf pièce 
jointe) à préciser avec Myriam, réunion le 18 mars 2026.   

- Lancement du projet Ambassadrice de Clara Château, avec participation à la 
Cyclosportive La Vache Qui Rit. 

o Communication + relais CRC BFC.  
o Dossards pris en charge par l’organisation pour Clara et Eléonore.  
o Réduction pour les dossards des inscrites (payé de leur poche).  
o Premières sorties : 14mars Dijon / Pontarlier 21mars / Besançon 28mars.  

- Présence de Christelle le 27 mars à Macon pour la dictée du TDFF :  
o Frais kilométriques pris en charge par Macon (sur facture au CR). 

- Mise en place d’action sur le TDFFAZ avec l’appui de Myriam Pretot :  
o 3 août au Larderet (39) 
o 4 août à Corcelles les Monts (21) 

 
Actions ponctuelles (dont certaines contre rémunération) :  



- 13 mai : Intervention contre rémunération Challenge Sécurité Routière DDT du 
Doubs, à hauteur de 600€.  

- 16 juillet : Possible intervention dans le cadre de « Stade vers l’Emploi » avec 
France Travail sur le Tour de France à Nevers (demande de la FFC : en attente 
de l’appel à projet → retour de Martin Raimbault).  

o On s’organiserait avec le CD21 pour la mise en place de la journée 
(bénéfice max de 5 000€).  

 
 
Campagne ANS PSF 2026 :  

- Lancement de la campagne 2026 le 30 mars et communication par mail.  
- Réunion avec la FFC le 26 mars pour présenter les axes.  
- Dépose du dossier sur le compte asso par Alexis Eléonore et Claire le 21 avril.  
- Analyse des dossiers des clubs prévues le 26 mai par la commission ANS.  
- Eléonore en contact avec beaucoup de clubs pour les aider dans la construction 

de leurs dossiers.  
 
 
Sites et espaces labellisés FFC :  

- Début des visites annuelles des sites et espaces VTT par Alexis à partir de 
début mai : 15 sites à faire entre début mai et fin septembre.  

 
 
Maillot de Champion :  

- Validation du design des maillots par les deux salariés du sportif + élus donc 
validation de la maquette auprès de Diffusport = livraison prévue première 
semaine de juin !  

 

 



31/3/25 31/03/26 Différence Diff en %

FFC 103 161 103 466 305 0,30% 25 659 24,80% 49 931 48,26% 24 343 23,53% 2 616 2,53% 917 0,89%

BFC 5788 5857 69 1,19% 1 321 22,55% 2463 42,05% 1766 30,15% 207 3,53% 100 1,71%
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Comité Régional de Bourgogne Franche-Comté statistiques licences au 31/03/2026
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2,90%

2,88%

2,01%

111

128

0

19,09% 32,80%122

131 2148,52% 43,33%

BMX 1303 1321 18 1,38 20,72% ELITE PRO 14 14 0

C-CROSS 204 207 3 1,47 3,25% Elite 102 86 -16

C-SSALLE 63 57 -6 -9,52 0,89% OPEN 1 195 193 -2

PISTE 6 10 4 66,67 0,16% OPEN 2 219 208 -11

ROUTE 2522 2453 -69 -2,74 38,47% OPEN 3 231 238 7

V-COUCHE 0 0 0 #DIV/0! 0,00% ACCES 1 349 375 26

VTT 1703 1766 63 3,70 27,70% ACCES 2 165 188 23

GRAVEL 20 25 5 25,00 0,39% ACCES 3 322 300 -22

E-CYCLING 3 2 -1 -33,33 0,03% ACCES 4 305 320 15

co
m
pé
tit
io
ns

1922 32,82% 1902 0,35%

VAE 15 14 -1 -6,67 0,22% U17 395 396 1

Pump track 1 2 1 100,00 0,03% U15 436 462 26

SEXES mars-25 mars-26 Diff % % CR U13 467 473 6

FEMMES 827 805 -22 -2,66 14,10% U11 453 490 37

HOMME 5013 5053 40 0,80 85,90% U9 363 419 56

U7 185 176 -9

ARBITRES 137 119 -18 Arbitres 119 2,03% 137 0,31%

41,25% 2299
je
un
es 2,02%2416

LOISIR 463 399 -64

Mass 358 348 -10

B-vélo 43 46 3

Santé 58 56 -2

staff 580 551 -29 Staff 551 9,40% 580 0,50%

DISCIPLINES BMX C-CROSS C-SALLE E-CYCLING GRAVEL P-TRACK PISTE ROUTE VAE V-COUCHE VTT Total
217 44 0 2 9 0 3 1208 0 0 439 1922
894 145 2 0 1 1 0 392 0 0 981 2416
37 3 0 0 0 0 0 65 0 0 14 119

119 5 55 0 11 1 1 376 14 0 267 849
54 10 0 0 4 0 6 412 0 0 65 551

849 14,50% 922
sp
or
ts

Sports (B-vélo Mass Lois santé)
Staff (enc assiss speaker enc pro)

Arbitres

Types de licences
Compétitions (Eli pro Eli open ACC)

Jeunes U7 => U17

1,26%
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